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Dossier de modification simplifiée n°2 

du PLU de Loudenvielle 

Notice complémentaire au Rapport de Présentation 

 

 

 

Ce dossier a pour objet de présenter la modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de 

la commune de Loudenvielle dont la dernière procédure (modification simplifiée n°1) a été approuvée 

le 28/05/2024.  

Le présent projet de modification est soumis à une mise à disposition du public, conformément à L153-

47 du code de l’urbanisme. 

Seules les dispositions modifiées présentées dans ce document peuvent faire l’objet d’observations. A 

l’issue de la mise à disposition, un bilan des observations recueillies est établi. Ce bilan sera présenté, 

par le Président de la Communauté de communes Aure Louron, devant le conseil communautaire qui 

en délibèrera et approuvera par délibération motivée la modification du PLU. La délibération tiendra 

éventuellement compte des avis émis, le cas échéant, par les personnes publiques associées, et des 

observations du public. 
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1- LE CONTENU DE LA MODIFICATION DU PLU 

La commune de Loudenvielle a sollicité la Communauté de communes Aure Louron, compétente en 

élaboration de document d’urbanisme, pour engager une modification simplifiée de son PLU. La 

modification simplifiée n°2 du PLU de Loudenvielle a été prescrite par arrêté du Président en date du 

28 octobre 2025. 
 

Modification à prévoir : 

• Suppression des emplacements réservés : 

- n°4 
- n°5 
- n°6 
- n°7 
- n°8 
- n°9 

 

La présente modification simplifiée vise à supprimer 6 emplacements réservés (ER) du PLU de 

Loudenvielle situés dans le bourg de Loudenvielle qui avaient vocation à créer des voies de desserte 

de zones urbanisables. L’intégralité des dessertes étant maintenant assurée, les ER concernés n’ont de 

fait, plus de raison d’être.  

 

Le tableau ci-dessous dresse un état de la situation de chacun des 6 emplacements réservés faisant 

l’objet d’une suppression et la carte en page 4 permet de les localiser. 

 

 

 

N° 

Emplacement 

réservé

Objet de l’emplacement réservé

Bénéficiaire de 

l’emplacement 

réservé

Motif de la suppression 

de l’emplacement 

réservé

4
Voie à créer – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune

Caduc : desserte via 

autre emprise

5
Voie à créer – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune

Caduc : desserte via 

autre emprise

6
Voie à créer – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune Voie réalisée

7
Voie à élargir – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune Voie réalisée

8
Voie à élargir – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune Voie réalisée

9
Voie à créer – désenclavement d’une zone 

urbanisable
Commune Caduc : desserte privée
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Précisions sur les motifs de suppression des emplacements réservés : 
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 La présente modification simplifiée impacte le règlement graphique du PLU de Loudenvielle 

via la mise à jour du tableau récapitulatif des emplacements réservés ainsi que la suppression 

dans le plan de zonage, des prescriptions surfaciques relatives à ces emplacements réservés.   

 

Avant la modification 

 

Après la modification 
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2- LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

L’article L153-45 du Code de l’Urbanisme indique que : 

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification 

ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. » 

 

 

 

3- LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée de PLU, le recueil des observations du public 

est réalisé au cours d’une mise à disposition du dossier en Mairie de Loudenvielle et au siège de la 

Communauté de communes Aure Louron (château de Ségure, 65240 ARREAU). 

La durée de la mise à disposition du dossier de modification sera d’un mois. Un avis précisant l’objet 

de la modification simplifiée, le lieu, les jours et heures où le public pourra consulter le dossier sera 

diffusé sur le journal « La Dépêche du Midi » au moins 8 jours avant l’ouverture de la consultation. Cet 

avis sera également affiché sur les panneaux administratifs de la Mairie de Loudenvielle et au siège de 

la Communauté de communes Aure Louron. Un article sera également inséré sur le site internet de la 

Communauté de communes (www.aure-louron.fr). 

 

 

http://www.aure-louron.fr/
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